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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Privatrecht

Mit der stillschweigenden Annahme eines Postulats Caroni (fdp, AR) in der
Sommersession 2018 erteilte der Ständerat dem Bundesrat den Auftrag, eine Übersicht
über die verschiedenen Definitionen und Rechtsfolgen des Konkubinats im geltenden
Recht zu erstellen. Im geltenden Recht knüpften zahlreiche Rechtsfolgen an das
Vorliegen eines Konkubinats an, der dazugehörige Rechtsbegriff variiere jedoch von
Rechtsgebiet zu Rechtsgebiet, begründete der Postulant seinen Vorstoss. Vor dem
Hintergrund zukünftiger familienpolitischer Diskussionen, etwa über die Ehe für alle
oder über den PACS, sei diese Grundlagenarbeit unabdingbar. Auch der Bundesrat
hatte das Postulat begrüsst. 1

POSTULAT
DATUM: 11.06.2018
KARIN FRICK

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Lors de la session de printemps 2016, les députés ont mené un débat portant sur la
modernisation du droit de la famille et notamment la possibilité d'introduire un PACS
pour la Suisse. Trois objets y ont été traités: le postulat d'Andrea Caroni (plr, AR) (Po.
15.3431) et celui de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture du
Conseil national (CSEC-CN), portant sur le PACS (Po. 15.4082); ainsi qu'une motion
encourageant le Conseil fédéral à moderniser le droit de la famille en se fondant sur
des travaux scientifiques (Mo. 15.4081). Le premier orateur a été le député Hans-Peter
Portmann (plr, ZH), qui avait repris le postulat Caroni, ce dernier ayant été entretemps
élu au Conseil des Etats. Il justifie la mise en commun des différents objets par la
nécessité d'une adaptation du droit de la famille aux nouvelles réalités sociales, en
arguant notamment que les formes d'union évoluent, comme le démontre
l'augmentation des couples concubins face aux couples mariés. Le député y voit la
nécessité d'un entre-deux, à savoir la possibilité d'une forme de partenariat enregistré
pour les couples hétérosexuels également. C'est pour cela qu'il demande au Conseil
fédéral un rapport qui serait un plan d'action, scientifiquement fondé, sur les
possibilités d'évolution du droit civil en ce qui concerne les formes d'union. Le député
Matthias Reynard (ps, VS) s'exprime au nom de la Commission de la science, de
l'éducation et de la culture, qui a donné un préavis favorable aux trois objets. Une
minorité, représentée par plusieurs membres des groupes PDC et UDC s'opposent aux
trois propositions, et sont représentés durant le débat par la députée Verena Herzog
(udc,TG). Dans sa prise de parole, elle exprime l'importance et l'actualité du mariage
comme institution, et estime que les objets proposés au parlement le mettent en
danger. L'adoption d'un PACS pour tout le monde revient pour elle à accepter une
solution "light", qui met en danger le besoin de stabilité des enfants dans une famille.
Le député Yannick Buttet (pdc, VS) prend la parole pour soutenir la minorité, n'hésitant
pas à dénoncer un "lobby homosexuel" qui pousserait les députés à faire des
concessions inutiles. C'est la conseillère fédérale Sommaruga qui est chargée de
représenter la position des sept sages. Dans son allocution, elle propose de rejeter la
motion de la Commission, qui demande la rédaction d'un nouveau rapport sur la
modernisation du droit de la famille, estimant que le travail effectué par le Conseil
fédéral en réponse au postulat Fehr est suffisant. Elle se montre cependant favoarble à
l'introduction d'un PACS, précisant au passage que l'introduction d'une nouvelle forme
d'union n'annule en aucun cas les autres, qui pourront continuer à être usitées par
ceux qui le souhaitent. Au moment du vote, la motion de la Commission a été rejetée
par 100 voix contre 83, avec 4 abstentions. Le postulat de la Commission a obtenu 96
voix favorables contre 83 avec 7 abstentions. Enfin, le postulat Caroni a obtenu 96 voix
pour, 82 contre et 9 abstentions. 2

POSTULAT
DATUM: 15.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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La motion Caroni, qui vise à simplifier la procédure des mariages en supprimant le
délai obligatoire de 10 jours entre l'autorisation de mariage et la célébration de celui-ci
ainsi que l'obligation de se marier devant deux témoins a été débattue en septembre
2016 au Conseil des Etats. Le sénateur Rieder a proposé au Conseil de n'en accepter
que le premier point. La question des témoins a été débattue en termes de
conservatisme contre libéralisme. Les sénateurs ayant pris la parole en s'opposant à la
suppression de l'obligation y voient une manière d'affaiblir encore le mariage comme
institution. Selon eux, les témoins représentent une tradition qui doit être conservée.
Les partisans de la motion, eux, y voient un article de loi désormais superflu et qui ne
fait plus sens. Ils préfèrent donc laisser aux personnes le choix de se marier devant
témoins ou non. Le premier camp l'a emporté. Le Conseil des Etats a finalement
accepté à l'unanimité le premier point de la motion Caroni, mais rejeté le second, à 25
voix contre 15, avec 1 abstention. 3

MOTION
DATUM: 22.09.2016
SOPHIE GUIGNARD

Le député Caroni (plr, AR) pense avoir trouvé une solution pour le congé parental: si les
pères pouvaient légalement prendre leurs vacances dans une période donnée avant et
après la naissance d'un enfant, la mise en place d'un congé paternité payé par l'Etat ne
serait plus nécessaire. Les sénateurs et sénatrices se sont montrées peu convaincues
par sa proposition. L'initiative parlementaire «Congé paternité. Utiliser les moyens à
disposition» a été refusée à 33 voix contre 7, avec 4 abstentions et sans débat. 
La CSSS-CE avait proposé par 6 voix contre 0 et 7 abstentions de ne pas donner suite à
l'initiative. Premièrement les dispositions légales actuelles obligent déjà les employeurs
à prendre en compte les besoins des personnes employées. Deuxièmement elle
privilégie le contre-projet direct à l'initiative populaire pour un congé paternité, qu'elle
a adopté un mois auparavant. Suite au refus du Conseil des États, l'objet se retrouve
classé. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Lors d'une séance de la session de juin 2019, le Conseil des Etats a débattu
simultanément de trois objets: l'initiative populaire pour un congé de paternité
raisonnable (18.052), le contre-projet indirect de la CSSS-CE (18.441) et l'initiative
parlementaire Caroni (plr, AR) qui suggère un congé paternité utilisant les moyens à
disposition (18.444). Erich Ettlin (pdc, OW), le rapporteur de la commission, a donné les
résultats des auditions: pour la majorité des 99 répondants, le contre-projet propose
soit trop, soit pas assez. Toutefois, le financement d'un éventuel congé paternité par le
régime de l'APG semble être globalement bien accepté. Le débat en chambre haute a
vu se déployer les traditionnels clivages gauche-droite. Les sénateurs et sénatrices de
gauche ont mis en avant la nécessité de poursuivre des modèles familiaux plus
égalitaires, avec un meilleur partage des tâches entre les parents. Les liens qui se
développent entre un père et son enfant dès la naissance mériteraient que l'Etat
finance quatre semaines de congé paternité. Les coûts estimés: 224 millions ou 0.06
pourcents des salaires pour le contre-projet de deux semaines ou 449 millions et 0.11
pourcents des salaires pour les quatre semaines sont considérés comme faibles. La
comparaison avec les autres pays européens a été avancée, soulignant que la plupart
jouissent d'un régime plus avantageux pour les pères. Le côté droite a mis en avant les
difficultés économiques que représenterait un congé paternité. Certaines PME se
verraient en outre mises devant d'importants défis organisationnels. Pour le Conseil
fédéral, la recherche de solutions privées ou le développement de places d'accueil
seraient une stratégie préférable. Durant le débat, le sénateur Caroni a fait part de son
expérience de jeune papa. Lors de la naissance de ses deux enfants, il a pris quelques
semaines de congé, en accord avec ses employeurs et a été, comme il le souligne lui-
même, le premier à avoir changé les couches du nouveau-né. Il appelle dès lors les
nouveaux pères à suivre son exemple, sans solliciter de congé paternité financé par
l'Etat. Certains élu-e-s du PDC se sont en revanche montré favorables à un congé
paternité, dont les effets positifs sur la santé et le développement cognitif des bébés
ont été prouvés, comme l'a amené Pirmin Bischof (pdc, SO). L'initiative populaire, qui
demandait un congé de quatre semaines a été refusée par 29 voix contre 14, tandis que
le contre-projet a été accepté par 26 voix contre 16. Ces dernières sont à chercher
dans les camps UDC (à l'unanimité), PLR (deux d'entre eux ont voté oui) et PBD. Dans le
camp PDC le contre-projet a été plébiscité par 11 sénateurs et sénatrices, l'un a refusé
l'objet et deux n'ont pas participé au vote. Le Conseil des Etats a refusé d'entrer en
matière sur l'initiative parlementaire Caroni. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

An der Delegiertenversammlung Mitte April 2016 in Bern wählte die FDP ein neues
Präsidium. Philip Müller (fdp, AG), 2015 in den Ständerat gewählt, trat etwas
überraschend als Präsident zurück, weil er sich ganz auf die Kantonsvertretung
konzentrieren wolle. Er hatte das Amt 2012 von Fulvio Pelli (fdp, TI) als zuerst
«belächelter Nichtakademiker» (NZZ) übernommen und wurde in Bern für seinen
«unermüdlichen Einsatz» gefeiert, der als mitursächlich für die «Positivspirale» und
die jüngsten eidgenössischen Wahlerfolge betrachtet wurde. Seine «direkte,
bodenständige und ehrliche Art» habe geholfen, neue Wählerinnen und Wähler zu
gewinnen, war der Medienmitteilung der Partei zu entnehmen. 
Zur Nachfolgerin Müllers wurde Petra Gössi (fdp, SZ) gekürt – als einzige sich zur
Verfügung stellende Kandidatin einstimmig und ohne Enthaltungen. Die 40-jährige
ehemalige Schwyzer Kantonalparteipräsidentin war 2011 in den Nationalrat gewählt
worden und hatte den Sitz 2015 erfolgreich verteidigt. In den Medien wurde der dritten
Frau an der Spitze des Freisinns (nach Christiane Langenberger und Marianne Kleiner)
wenig Kredit eingeräumt. Es werde für die als «trocken» geltende und in Bern noch
nicht sehr bekannte Wirtschaftsberaterin nicht leicht werden, die FDP in ihrer
momentanen Bestform zu halten, argwöhnte etwa der Sonntagsblick. Darüber hinaus
könne sie sich im Gegensatz zu Müller kaum glaubhaft von der Finanzwirtschaft
distanzieren. In einigen Medien wurde eine von ihr beratene Firma mit den Panama
Papers in Verbindung gebracht. Le Temps prognostizierte einen «changement de
génération, mais aussi du style». 
Neben Gössi wurden neu Andrea Caroni (fdp, AR), Philippe Nantermod (fdp, VS) und
Christian Vitta (Ti, fdp) ins Vize-Präsidium gewählt. Christian Wasserfallen (fdp, BE), von
vielen Medien als Nachfolger für Müller gehandelt, und Christian Lüscher (fdp, VD)
wurden im Vizepräsidialamt bestätigt. Gössi bezeichnete die fünf im Schnitt 40 Jahre
alten Vizepräsidenten als ihre «Boygroup». Aus dem Präsidium zurückgetreten waren
neben Müller auch Vincenzo Pedrazzini (SZ, fdp), Carlo Speziali (TI, fdp) und Isabelle
Moret (fdp, VD). Nach ihrer Wahl zur neuen FDP-Präsidentin trat Gössi aus dem
Vorstand des Gewerbeverbands und des Hauseigentümerverbands zurück. 6

PARTEICHRONIK
DATUM: 16.04.2016
MARC BÜHLMANN

1) AB SR, 2018, S. 498
2) BO CN, 2016, pp. 408 s.; TG, 15.3.16; AZ, LMD, NZZ, TA, TG, 16.3.16
3) BO CE, 2016, p.764 ss.
4) BO CN, 2019, p. 570; Rapport de la CSSS-CE, 16 mai 2019
5) BO CE, 2019, p. 554 ss.; BO CE, 2019, p. 569 ss.
6) Medienmitteilung FDP vom 10.4.16; Medienmitteilung FDP vom 17.4.16; WW, 7.4.16; SO, So-Bli, 10.4.16; BaZ, 13.4.16; LZ, NZZ,
TG, 15.4.16; TG, 16.4.16; SO, SoZ, 17.4.16; LT, NF, NZZ, SGT, TA, 18.4.16; WW, 28.4.16; Blick, 30.4.16
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